
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N " A2026 02 103

EXTRAIT  DU REGISTRE DES ARRÊTÉS  DU MAIRE EN DATE DU 5 FÉVRIER 2026

Roger DIDIER, MAIRE de la Ville  de GAP,

Vu Le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  les articles  L 2122-18
et suivants,  L 2122-21  et suivants  ;

Vu l'arrêté  A202207262  portant  Règlement  Intérieur  des Stades Paul Givaudan,
Provence  1, Provence  2 et Bayard  ainsi  que la piste  d'athlétisme  ;

Considérant  qu'en  raison des intempéries,  l'état  du terrain  du  stade  Fontreyne
n'est  pas compatible  avec l'organisation  de trois  rencontres  ce week-end.

Considérant  que la Ville  de Gap est seule  habilitée  à décider  si l'état  des terrains
permet  le déroulement  des activités  prévues  ;

ARRETE

ARTICLE 1 : En raison des intempéries,  le terrain  du stade Fontreyne  est limité  à la
pratique  d'une  seule  rencontre  pour  le week-end  du 7 et 8 février  2026.

La Ville  de Gap autorise  donc  le Gap Hautes-Alpes  Rugby a organisé  une seule  rencontre  le
samedi  7 février  2026.

Le dimanche  8 février  2C)26, le terrain  du stade  de Fontreyne  sera interdit  à la pratique.
L'accès  et l'utilisation  de cet  espace  est  strictement  interdit  aux clubs  et au public.

ARTICLE  2 : L'interdiction  du terrain  est prononcée  à compter  du 08/02/2026.

ARTICLE  3 : La Direction  des Sports  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté.

ARTICLE  4 : Notification  du présent  arrêté  au club  concerné  : Gap Hautes  Alpes  Rugby.

Il sera également  affiché  sur place  pour  tous  les autres  usagers  potentiels,

Chargé,  chacun,  en ce qui le concerne,  de son application.

Transmis en Préfecture le ,,, ';.r,yAi5
Publié ou notifié le n a ';':' «.-utJa-

FAIT et ARRÊTÉ en MAIRIE, à GAP, le 5 FÉVRIER 2026

Le Maire

Roger  DIDIER

La présente  décision  peut  faire l'objet,  dans  un délar de deux  mors à comp[er  de sa publica[ion  eUou no[rficairon,  daun recours  con[enlieux  par  coumer  adressé
au Tribunal  administra[if  de Marserlle  (31 Rue Jean François  Leca, 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applrca[ron Télèrecours  cr[oyens accessible  à partrr du
srte www  [elerecoursjr.  Dans  le même  délai.  un recours  aracieux  in[erromoant  le délaf  de recours  con[en[ieux  oourra ke  adressé  à rau[eur  de rac[e
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